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ENTRE 
 
Raison sociale : COMMUNE DE ANGERVILLE 
Représenté par : Johann MITTELHAUSSER 
Adresse : 34 RUE NATIONALE 
Code Postal : 91670                                        Ville : ANGERVILLE 
SIREN : 219 100 161 

  
Ci-après désigné par « Le partenaire » 
D’une part, 
 
ET 
 
Objectif EcoEnergie, Société par Action Simplifiée au capital de 500 000 €, dont le siège est à 19200 
Ussel (Corrèze) 3 bis, avenue de la Résistance BP 19, immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de Brive la Gaillarde (Corrèze) et identifiée au Répertoire national des Entreprises sous le 
numéro SIREN : 523 814 358 ; 
 
Représentée par Monsieur Jean-Louis PRADOUX, Président de la Société agissant dans le cadre de 
son objet social et ayant tous pouvoirs aux termes des statuts ; 
 
Ci-après désignée par “ Objectif EcoEnergie ”, 
 
D’autre part, 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

CONVENTION DE PARTENARIAT PERSONNES MORALES 
CERTIFICATS D’ECONOMIES D’ENERGIE 
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CONTEXTE 
 
La loi n°2005-78 1 du 13 juillet 2005 de programme fixant les orientations de la politique énergétique, modifiée par la 
loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant sur l’engagement national pour l’environnement, oblige les personnes 
morales qui mettent à la consommation des carburants automobiles ainsi que les distributeurs de gaz de pétrole 
liquéfié, de gaz naturel et de fioul domestique à faire des économies d’énergie. L’article 14 de cette loi, modifié par 
l'article 78 de la loi portant engagement national pour l'environnement du 12 juillet 2010, offre la possibilité aux 
distributeurs de se libérer de leurs obligations en se regroupant au sein d’une structure (structure collective 
délégataire) assurant la mise en place d’actions visant à atteindre ces objectifs d’économies d’énergie. 
 
Objectif EcoEnergie est à ce titre un « obligé » en délégation d’obligation au sens de cette réglementation relative aux 
Certificats d’Economies d’Energie (ci-après « CEE »). Le Partenaire veut valoriser les CEE de son futur chantier auprès 
d’Objectif EcoEnergie. 
 
Les Certificats d’Economies d’Energie (CEE) sont des outils d’incitation à la réalisation de travaux concourant à faire 
des économies d’énergie. 
 
Si le Partenaire possède des filiales, il s’engage à les informer du rôle actif et incitatif d’Objectif EcoEnergie, information 
formalisée par la mise en place d’une attestation entre le Partenaire et ses Filiales faisant référence à la Convention, 
et à les faire ainsi bénéficier des incitations. La liste des filiales concernées sera rajoutée en annexe. 
 
L’accès à cette offre est entièrement gratuit. L’adhésion est obligatoire pour avoir accès au service de valorisation des 
CEE. Cette adhésion doit être préalable aux actions d’économies d’énergie. 
 
La convention représente l’intégralité de l’accord. Elle remplace et annule tous les pourparlers, accords verbaux ou 
écrits entre les Parties préalables à sa signature. 
 
Les parties se sont rapprochées afin de déterminer les modalités de coopération dans la promotion d’opérations 
d’économies d’énergie en vue de l’obtention de CEE, et ont convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET 
La présente Convention d’Application a pour de déterminer le montant de la participation financière qu’OBJECTIF 
ECOENERGIE s’engage à verser au partenaire sous réserve de la délivrance des CEE vous étant attribués. 
 
Elle vise exclusivement les travaux engagés avant la date d’émission de la présente convention (07/07/2023). OBJECTIF 
ECOENERGIE s’engage à accompagner le partenaire pour l’ouverture de son compte EMMY pour la valorisation des 
Certificat d’économie d’énergie 
 
 
ARTICLE 2 : Ouverture du compte et frais 
OBJECTIF ECOENERGIE s’engage à prendre à ses frais, le coût de l’ouverture du compte du partenaire et les frais 
d'enregistrement des certificats d'économies d'énergie délivrés. 
 
 
ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS 
Le partenaire s’engage à transmettre les éléments du dossier à OBJECTIF ECOENERGIE selon les étapes définies à 
l’article 7.  
 
OBJECTIF ECOENERGIE s’engage à déposer les dossiers de demande de CEE auprès du PNCEE sur le compte ouvert au 
nom du partenaire. 
 
OBJECTIF ECO ENERGIE s’engage alors à acheter les CEE ainsi obtenus dans les conditions définies à l’article 6 
rémunération. 
 
 



Version 5.2  – P5 – 07.06.2023 – Ce document est confidentiel et est la propriété d’Objectif EcoEnergie 

 

ARTICLE 4 : TRANSFERT DES CEE 
Les dossiers visés par la présente convention devront respecter les modalités suivantes : 

- Dès que le partenaire est informé de la réception de CEE sur son compte EMMY, elle en informe à son tour 
immédiatement OBJECTIF ECOENERGIE ; 

- OBJECTIF ECOENERGIE fait une proposition de rachat des CEE sur le site emmy.fr au prix mentionné à 
l’article 6 de la présente convention. 

- Le partenaire accepte la proposition émise par OBJECTIF ECOENERGIE et édite alors un document « ordre 
de transfert », en 3 exemplaires à envoyer à OBJECTIF ECOENERGIE pour signature dans un délai maximum 
d’un jour ouvré. 

- OBJECTIF ECOENERGIE signe les 3 exemplaires et les renvoie au partenaire dans un délai maximum de 3 
jours ouvrés. 

- Le partenaire envoie au teneur du registre, dans un délai de 3 jours ouvrés après la date de réception des 
exemplaires signés, un exemplaire de l’ordre de transfert signé des deux parties pour finaliser le transfert, 
et un deuxième exemplaire signé à OBJECTIF ECOENERGIE. 

- Le teneur du registre enregistre le transfert dans les comptes d’OBJECTIF ECOENERGIE et du partenaire. 
- Lorsque le transfert est validé, le partenaire est averti par e-mail automatique de la part du teneur du 

registre. 
- Le partenaire en informe immédiatement à son tour OBJECTIF ECOENERGIE. 
- OBJECTIF ECOENERGIE notifie la réception des CEE sur son compte au partenaire. 

 
 
ARTICLE 5 : DESCRIPTION DES OPERATIONS 
D’un commun accord, les Parties retiennent le programme d’opérations, préalablement défini par le partenaire, 
suivant :  
 
Descriptif des opérations : 
Adresse travaux :   
GROUPE SCOLAIRE « LE PETIT NICE »  
25 Rue du Jeu de Paume 
91670 ANGERVILLE 

 
Zone climatique H1 pour un bâtiment tertiaire – Secteur enseignement 
 
Travaux concernés :  
Isolation des murs         (BAT EN 102) 
Isolation d’un plancher          (BAT EN 103) 
Isolation des toitures terrasses         (BAT EN 107) 
Ventilation mécanique double flux avec échangeur à débit d’air constant ou modulé  (BAT TH 126) 
 
Descriptif sous réserve des éléments transmis en conformité avec les exigences des opérations standardisées citées entre 
parenthèse ci-dessus et donnant lieu à des CEE. En cas de non-transmission d’une pièce ou d’un ensemble de pièces de type 
documents techniques, financiers ou comptables relatifs à la réalisation de chaque action listée ci-dessus pendant la période de 
délivrance des CEE, fixée à un an après réception des ouvrages, un avenant sera appliqué sur le(s) poste(s) concerné(s). Le montant 
de l’avenant sera calculé en fonction des postes rajoutés ou supprimés selon le détail de la prime définies par postes, en article 5 
sans aucune pénalité.  

 
 
ARTICLE 6 : REMUNERATION 
En contrepartie de l’obtention des CEE sur le compte EMMY du partenaire puis du transfert sur le compte EMMY 
d’Objectif EcoEnergie, ce dernier versera au partenaire une rémunération établie sur la base de 5500 € HT par 
GWhcumac de CEE pour les dossiers validés par Objectif Eco Energie, engagés avant la date de signature de la présente 
convention. 
 
Estimation de l’ensemble du chantier :  35 837,41 € (Trente-cinq mille huit cent trente-sept euros et quarante et un 
centimes) 
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Ce calcul est réalisé sur un volume estimé avec les documents transmis par le partenaire. Si ce volume est revu à la 
hausse ou à la baisse, les certificats d’économie d’énergie liée à l’opération de travaux seront revus en conséquence. 
Le détail est donné dans le tableau ci-dessous : 
 

Travaux Fiche 
Surface d'isolant ou 
surface ventilée   

kWh 
cumac Entreprise Conditions 

Murs BAT-EN-102 956 m² 2 753 280 ISOLBA R = 3,7 m².K/W 

Plancher BAT-EN-103 297 m² 926 640 COCELIA R = 3 m².K/W 

Toiture terrasse BAT-EN-107 797 m² 1 338 960 ETI R = 4,5 m².K/W 

Double-flux BAT-TH-126 1761,19 m² 1 497 012 LGC 

Rendement certifié > 75%, 
puissance électrique 
absorbée < 0,35 W/m3.h) par 
ventilateur au débit nominal 

TOTAL    6 515 892   
 
 
Objectif EcoEnergie s’engage à participer financièrement aux opérations susvisées selon les modalités suivantes :  
 
La Participation financière d’Objectif EcoEnergie sera versée au plus tard 15 jours après la confirmation du dépôt sur 
le compte EMMY du Partenaire du dossier CEE correspondant. 
 
Si des différences apparaissent entre le descriptif de cette convention et la réalité en fin de chantier, seules les preuves 
de l’opération feront foi (facture, Attestation sur l’Honneur…). Le montant de l’incitation sera donc définitif après 
transmission des justificatifs. 
 
 
ARTICLE 7 : DESCRIPTIF DU DISPOSITIF 
Le dispositif détermine l’ensemble des actions, présentées ci-dessous, dont le respect permet le dépôt et l’obtention 
des CEE par Objectif EcoEnergie. 
 
Ainsi, les parties s’engagent à respecter le processus défini ci-dessous : 
 

Etape 1 

Le Partenaire signe et date la convention. 
 

Etape 2 

Puis, il rassemble l’ensemble de ces pièces justificatives et les transmet à Objectif EcoEnergie pour déposer les dossiers 
de demande de CEE. 
 

Etape 3 

Objectif EcoEnergie réalise ou fait réaliser un dossier consolidé regroupant l’ensemble des documents requis par 
l’arrêté du 04 septembre 2014 fixant la liste des éléments d’une demande de certificats d’économies d’énergie.  
 

Etape 4 

Dès que le dossier est déclaré conforme prêt pour un dépôt sur le registre EMMY, OBJECTIF ECOENERGIE avertira le 
partenaire. Ce dernier procèdera, alors, avec l’accompagnement D’OBJECTIF ECOENERGIE au dépôt du dossier sur le 
compte EMMY du Partenaire. Dès transmission par le Partenaire de l’accusé de réception du dépôt sur le compte 
EMMY à OBJECTIF ECOENERGIE, ce dernier engage les modalités de règlement définies à l’article 3. 
 
Modalités particulières, Contrôles : 

A condition d’en prévenir le Partenaire dix (10) jours calendaires à l’avance, Objectif EcoEnergie aura la possibilité 
d’effectuer des vérifications sur le site du bénéficiaire concernant le respect de l’ensemble des obligations au titre de 
la convention et du cadre légal de celle-ci, notamment à la suite d’une demande d’information formulée par l’autorité 
compétente. 
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Les conditions d'éligibilité sont données en début de contrat puis disponibles sur demande auprès d’Objectif 
EcoEnergie ou de ses partenaires commerciaux. Le contenu et les règles de recevabilité des « dossiers CEE » 
correspondants sont fixés par Objectif EcoEnergie dans le cadre des règles en vigueur, définies par l'Administration. 
Les motifs de non-recevabilité d'un dossier sont notamment, sans que cette liste soit exhaustive : 

- Le dépôt d'un « dossier CEE » similaire à un dossier déjà validé par Objectif EcoEnergie ou qui a déjà fait l'objet 
d'une demande de certificat d'économies d'énergie auprès de l'Administration, 

- Le non-respect des conditions de reconnaissance de l'opération par l'Administration, 
- La réception du dossier par Objectif EcoEnergie plus de dix mois après l'achèvement des travaux ou la date de 

facture. 
 
 
ARTICLE 8 : COMMUNICATION 
8.1. Communication d’Objectif EcoEnergie 
Le Partenaire autorise Objectif EcoEnergie à faire état des prestations visées à la présente convention par tous moyens 
de communication. Entendu par « prestations visées », pour la durée de la présente convention :  

- Montant de la prime perçue, 
- Actions, opérations ou investissements valorisés dans le cadre du dispositif des CEE. 

De plus, le Partenaire autorise Objectif EcoEnergie à le citer au titre de « Référence Partenaire » et à utiliser son logo 
dans le cadre de sa communication. 
En contrepartie, Objectif EcoEnergie s’engage à respecter la charte graphique du Partenaire et à faire relire tout 
communiquer de presse le concernant, avant sa diffusion. 
 
8.2. Communication du Partenaire 
L’utilisation de la marque Objectif EcoEnergie est autorisée sous réserve de l’autorisation préalable du service 
communication et dans le respect de la charte graphique prédéfinie. La reproduction du logo est interdite sans son 
accord, conformément aux dispositions de l’article L 713-2 du Code de la propriété intellectuelle. 
 
 
ARTICLE 9 : CONFIDENTIALITE 
Chacune des Parties convient du caractère confidentiel de la présente Convention. 
En conséquence, si l’une des Parties désire divulguer à des tiers des informations relatives au contenu de la 
Convention, elle s’engage à demander par écrit à l’autre Partie son autorisation préalable. 
L’engagement de confidentialité pris par les Parties restera en vigueur pendant toute la durée de la présente 
Convention et pendant une durée de cinq (5) ans à compter de la date d’échéance de son terme. 
 
 
ARTICLE 10 : DUREE 
La présente convention entre en vigueur à sa date de signature par les Parties. Elle est conclue jusqu’au 31 décembre 
2025. Chaque Partie aura toutefois la faculté de mettre fin à la présente convention moyennant un préavis de trois (3) 
mois par lettre recommandée avec avis de réception, pour les motifs suivants : 
 

1. Fin du dispositif des certificats d’économies d’énergie avant la fin de la présente convention,  
2. Abandon de travaux, 
3. Cas de force majeur. 

 
Sans aucun préjudice financier, pour les deux parties. 
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ARTICLE 11 : LITIGES 
Pour tout litige qui pourrait surgir entre les Parties relativement à l'interprétation ou l'exécution de la présente 
Convention et qui ne serait réglé à l'amiable, le litige sera soumis à la juridiction compétente. 
 
 

Fait à ……………………………………, en deux exemplaires originaux, le …………………………………. 
 
  
 Signature et tampon : 
 
 Objectif EcoEnergie       Le Maître d’ouvrage 

 
 



















Course orientation “Run and bike” Angerville 
 

Règlement intérieur de l’épreuve  
 
 
 

Article 1 : ORGANISATION 
 

La Ville d’Angerville organise le matin du dimanche 17 septembre 2023, la seconde édition de sa course 
d’orientation « Run and Bike ». Cette épreuve sportive basée sur la convivialité s’inscrit dans le cadre 
de la dynamique locale et de l’obtention récente du label « ville active et sportive » 

 
Article 2 : PRÉSENTATION 

 
Le « Run & Bike » est une course d’orientation en alternance par équipe de deux, composée d’un 
coureur à pied (le runner) et d’un coureur en VTT (le biker). Seuls les vélos sans assistance électrique 
sont acceptés. Les inscriptions s’effectuent par équipe de deux avec mixité possible. 
 
La fréquence des relais est libre mais ceux-ci doivent respecter obligatoirement les consignes suivantes 
: le Run & Bike consiste à alterner course à pied et vélo par équipe de deux en ne disposant que d’un 
seul vélo. Les changements entre équipiers sont libres. Il est interdit de monter à deux sur le vélo. 
Les deux équipiers doivent donc être ensemble au moment de l’échange du vélo qui se fait 
obligatoirement de la main à la main. Une équipe peut être arrêtée de manière temporaire par les 
arbitres de course, voire disqualifiée en cas de non-respect des ordres de course. Le vélo doit toujours 
être pris en main par l’un des deux équipiers. Les deux équipiers doivent obligatoirement passer 
ensemble aux points de contrôle matérialisés par des balises et poinçonner leur carte de course.  
Pour renforcer la caractère convivial et divertissant de l’événement, les participants effectueront sur 
le parcours un certain nombre d’épreuves ludiques (défi, quizz…) qui impacteront le classement final 
des équipes. Les participants doivent suivre le parcours mis en place par l’organisation. Le port du 
casque homologué, à coque dure (Norme CE) et sanglé, est obligatoire pour les deux co-équipiers 
pendant toute la durée de l’épreuve. Les équipes devront garder le même vélo tout au long de 
l’épreuve, quel que soit l’incident technique. Les concurrents sont tenus de respecter les consignes de 
l’organisation et des signaleurs, et ne pas effectuer d’action dangereuse. Des consignes précises et des 
rappels de règlement sont donnés lors du briefing de l’épreuve. 
 

Article 3 : PARCOURS 
 

Le parcours, constituant une boucle s’effectuera depuis la salle polyvalente et s’étendra 
principalement sur un circuit tout terrain. Dans le souci de respecter le site de la course, il est 
strictement interdit de jeter des détritus sur le parcours. Toute ignorance de cette règle entraînera la 
disqualification de l’équipe. 
A des fins organisationnelles, les départs seront échelonnés dans un ordre défini par l’équipe 
organisatrice, qui se réserve le droit de toute modification ou annulation en fonction des conditions 
météorologiques et/ou organisationnelles et/ ou des consignes sanitaires applicables. 
Le parcours sera sécurisé par des bénévoles vêtus d’un gilet jaune et répartis sur l’ensemble 
du parcours.  
 

Article 4 : INSCRIPTIONS 
 

L’épreuve est accessible à toutes personne âgée de 6 ans (sous réserve que le second membre du 
binôme se porte comme majeur responsable) ou plus. Un bulletin d’inscription par binôme devra être 



renseigné et le règlement effectué en chèque (à l’ordre du trésor public) ou en espèces. L’ensemble 
sera remis en mairie selon les modalités communiquées sur le flyer de promotion de l’événement à 
paraitre. Les participants se verront remettre un ticket justifiant l’encaissement de leur règlement. Le 
prix de l’engagement est fixé à 5 euros par binôme.  
Tout engagement sera ferme et définitif. Aucun remboursement ne sera possible même en cas 
d’annulation pour cas de force majeure. 
 
Les inscriptions se dérouleront du xx au 16 septembre inclus, dans la limite des places disponibles, 
limitées à 50 binômes : 
- à la mairie, selon les horaires d’ouverture au public ; 
- Le jour de la course, directement sur place. 
 

 
Article 5 : DOSSARDS 

 
Les dossards devront être retirés le jour de l’événement, au point info/accueil (situé sur le parking de 
la salle polyvalente). Le port du dossard sur la poitrine est obligatoire. 

 
Article 6 : ENGAGEMENT 

 
Chaque participant s’engage durant cette course à respecter la nature (respect de la faune et de la 
flore, jet de déchet formellement interdit, limitation des nuisances sonores) et le parcours 
(modification ou détérioration du balisage interdits, coupe délibérée hors du chemin balisé proscrite), 
ainsi que l’ensemble des directives de course défini par les organisateurs. Dans le cas où il est constaté 
un non-respect de ces règles, l’équipe sera immédiatement disqualifiée.  
 

Article 7 : CLASSEMENT ET RECOMPENSES 
 

Un unique classement pondéré sera effectué entre le temps de réalisation du parcours et les points 
bonus obtenus tout au long du parcours, au fil des épreuves ludiques. 
 

Article 8 : CERTIFICAT MEDICAL 
 

Les participants n’étant ni chronométrés, ni classés, le certificat médical n’est pas obligatoire. 
 

Article 9 : ASSURANCES / RESPONSABILITE CIVILE 
 

Conformément à la législation en vigueur, l’organisateur (la Mairie d’Angerville) a souscrit une 
assurance couvrant les conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile. En ce qui concerne la 
responsabilité civile des participants, l'intervention de cette assurance pour ces derniers est limitée 
aux accidents qu'ils pourraient causer à l'occasion du déroulement de la manifestation sportive. 
 
Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas d’accident ou de défaillance provoqué par un 
mauvais état de santé ou du matériel. Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas de perte 
ou de vol. En aucun cas, un concurrent ne pourra se retourner contre l'organisation pour quelque motif 
que ce soit. 
 

Article 10 : DROIT À L’IMAGE 

Par sa participation l’épreuve de type « Run and bike », chaque participant autorise expressément la 

diffusion de photos ou de vidéos prises lors de la manifestation qui pourront être utilisées pour le 

magazine municipal, le site internet de la ville et autres supports de communication de la ville. 



 

Article 11 : ACCEPTATION DU REGLEMENT 

L’inscription à la course vaut acceptation du règlement. Nous comptons, chers participants, sur le 
respect du règlement et sur votre esprit convivial et solidaire. 

 
Article 10 : DÉROULÉ DE LA JOURNÉE DE L’EVENEMENT 

 
8h à 8h30 :  inscriptions et remise des dossards 

8h30 :  accueil des participants, briefing et échauffement 
9h : départ du premier binôme 

11h : fin de la course, remise des médailles et distribution de la collation  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




















